
PROCES-VERBAL de la reunion du Conseil Municipal
du 30 avril 2019

sous la presidence de M. Francis WOLF

Commune de MOMMENHEIM

Presents : M. Joseph AMMANN - M. Alain BIETH - Mme Beatrice GNAEDIG - Mme Caroline KIEFFER -
M. Jeannot KLEIN - M. Joseph KUHN - M. Gerard MITTELHAEUSER - M. Eric MULLER -
Mme Marie-Louise MUNCHENBACH-KELLER - M. Maurice SCHERER -
Mme Beatrice SCHNEIDER - Mme Sandra WILLMANN

Absents excuses : Mme Stephanie BAUER [avec procuration a M. Eric MULLER) -
Mme Simone HARTER [avec procuration a Mme Beatrice SCHNEIDER) -
Mme Elisabeth JAECK (avec procuration a M. Gerard MITTELHAEUSER) -
Mme Aniko JUNG [avec procuration a Mme Marie-Louise MUNCHENBACH-
KELLER) - M. Alain KEITH (avec procuration a Mme Caroline KIEFFER)

Absent non excuse : M. Jean-Luc GWISS

M. Ie Maire ouvre la seance a 20hl0 et salue les personnes presentes.

Aucune objection n'etant soulevee, 1'ordre du jour est adopte comme suit:

ORDRE DU IOUR

1. Designation du secretaire de seance

2. Attribution des marches de travaux pour la construction du centre technique

municipal

3. Divers

1. Designation du secretaire de seance

Conformement a 1'article L. 2541-6 du Code General des Collectivites Territoriales, Ie Conseil

Municipal designe son secretaire lors de chacune de ses seances.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:

> DESIGNE M. Eric MULLER, secretaire de la presente seance assiste par

Mme Michele KAPFER.

La deliberation est approuvee a 1'unanimite.
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2. Attribution des marches de travaux pour la construction du centre

technique municipal

Rapporteur : M. Francis WOLF

Le Conseil Municipal a approuve, par decision du 8 janvier 2019, Ie projet de construction du
Centre Technique Municipal et a valide Ie montant estimatifdes travaux qui a ete arrete a 1'issue

des etudes d'APD a 850 000 € HT, hors viabilisation et raccordement.

Le permis de construire a ete depose Ie 26 octobre 2018. L'architecte a realise 1'analyse des offres

deposees par les entreprises a 1'issue de la consultation lancee en mars 2019, et la notification des

marches pourra intervenir debut mai 2019 apres attribution des lots. Le demarrage des travaux

est fixe au mois de juin 2019 et la livraison du batiment en decembre 2019.

M. Ie Maire presente les resultats de la consultation des entreprises, qui a ete lancee par la

collectivite sous la forme d'une procedure adaptee soumise aux dispositions de 1'article

27 du Decret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifaux marches.

Cette consultation a eu lieu du ler mars au ler avril 2019 et comprenait 17 lots :

1. Terrassements - Amenagements exterieurs - Amenagements paysagers

2. Assainissement

3. Gros-oeuvre - Dallage

4. Charpente metallique
5. Facades - Couverture - Faux-plafond exterieur

6. Menuiserie exterieure PVC

7. Fortes sectionnelles

8. Metallerie

9. Platrerie

10. Flocage
11. Carrelage

12. Revetement de sol souple

13. Menuiserie interieure bois

14. Peinture

15. Sanitaires - Ventilation

16. Electricite - Courants faibles

17. Installation photovoltai'que

Au vu de la selection et du classement des offres, il est propose de retenir les offres jugees

economiquement les plus avantageuses appreciees en fonction des criteres suivants :

1. Prix des prestations : 50 %

2. Memoire technique : 50 % decompose comme suit:

a. Note methodologique : 25 %
b. Valeur technique : 15 %
c. Securite des personnes et garanties produits : 5 %

d. Note environnementale : 5 %

Au final, 76 offres ont ete remises. Les offres ont ete examinees en commission reunie mardiIe 23

avril2019.
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L'analyse des offres operee a permis de conclure que 1'offre economiquement la plus avantageuse

par lot et au regard des criteres determines par Ie pouvoir adjudicateur a ete presentee par:

Lots

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

Nature des travaux

Terrassements -
Amenagements
exterieurs/paysagers

Assainissement

Gros-oeuvre - Dallage

Charpente metallique

Fagades - Couverture -
Faux-plafond exterieur

Menuiserie exterieure
PVC

Portes sectionnelles

Metallerie

Platrerie

Flocage

Carrelage

Revetement de sol

souple

Menuiserie interieure
bois

Peinture

Sanitaires - Ventilation

Electricite - Courants

faibles

Installation
photovolta'fque

Nombre
d'offres

deposees

7

7

3

7

2

4

4

5

4

2

1

1

4

11

3

7

4

76

Off re mieux-

disante (HT)

127 778,30 €

73 710,40 €

160 830,68 €

97 062,00 €

128 794,41 €

6 473,43 €

9 367,64 €

16 624,65 €

15 383,69 €

5 375,00 €

4 437,52 €

3 813,40 €

8 201,40 €

5 422,00 €

23 428,60 €

37 000,00 €

84 698,72 €

808 401,84 €

Entreprise retenue

PONTIGGIA SARL

PONTIGGIA SARL

Ste STARK Gilbert

SYSTEME WOLF

SOCIETE
ALSACIENNE
D'ETANCHEITE

BIEBER PVC

BN France 2000
S.a.r.l.

ETABLISSEMENTS
MULLER-ROST

ETABLISSEMENTS
ROBERT GEISTEL

ETABLISSEMENTS
ROBERT GEISTEL

DIPOL

JUNGER FILS

MENUISERIE
SCHALCK SARL
PEINTURE
DECORATION
A.BOEHM

ENERGIE ET
TECHNIQUE

SOVEC NORD
ALSACE

SOVEC-ENERGIE

67727 HOERDT

67727 HOERDT

67270
MINVERSHEIM

67480
LEUTENHEIM

67405 ILLKIRCH

67430
DIEMERINGEN

67450
MUNDOLSHEIM

68927
WINTZENHEIM

67120
DUTTLENHEIM

67120
DUTTLENHEIM

67118
GEISPOLSHEIM

67720 HOERDT

67350
NIEDERMODERN

67490
DETTWILLER

67270
HOCHFELDEN

67330
BOUXWILLER

67150
HINDISHEIM

Le montant des lots attribues s'eleve done a un montant global de 808 401,84 € HT, alors que
1'estimation initiale desdits lots etait de 850 000 € HT en phase d'etudes APD.

Les entreprises de gros-oeuvre ont d'ores et deja fait savoir que Ie planning de realisation ne

pourra pas etre tenu dans les delais impartis du fait de leur charge de travail et de leur difficulte a
recruter, Ie marche etant particuliement tendu en cette periode. L'entreprise STARK propose une

variante qui permet de faire baisser Ie cout des travaux de 15 000 €. Les fondations pourraient

etre mis en place au mieux debut septembre 2019 et les murs beton a partir de mi-octobre 2019.
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Le planning global sera impacte avec un decallage d'environ 3 mois. Des avenants pourront etre

conclus dans la limite de 5 % des travaux en cas d'imprevus et pourront etre finances grace aux

economies realisees.

Par consequent, il est propose aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir retenir la

proposition de M. Ie Maire, telle qu'exposee ci-dessus.

* *

*

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:

> DECIDE d'attribuer les lots pour les marches de travaux relatifs a la construction du centre

technique municipal de Mommenheim aux entreprises retenues ci-dessus mentionnees ;

> APPROUVER Ie lancement des travaux;

> AUTORISER M. Ie Maire a signer les marches avec les entreprises ci-dessus designees ;

> CHARGE M. Ie Maire de signer 1'ensemble des pieces necessaires a la mise en oeuvre de ces

prestations;

> DIT que les credits budgetaires necessaires a la realisation de cette operation sont inscrits

au budget.

La deliberation est approuvee a 1'unanimite.

[ 3. Divers

Au vu de 1'augmentation considerable des effectifs dans les ecoles, la CAH a valide en seance du

29 avril 2019 1'augmentation du nombre de places du periscolaire de Mommenheim qui est
porte de 80 a 100 places.

La reunion avec Ie programmiste pour definir les besoins au niveau des ecoles et du

periscolaire aura mardi Ie 14 mai 2019 a16h30.Les elus qui souhaitent y participer voudront
bien se manisfester aupres de M. Ie Maire.

M. Ie Maire rappelle la visite des conseillers municipaux de Vimbuch samedi Ie 4 mai prochain.

A 14h30 aura lieu la visite de la residence senior d'Oberhoffen. Rendez-vous est pris a 16h00
devant la mairie de Mommenheim pour se rendre dans les nouveaux lotissements, puis les

participants sont convies au club house vers 18h30 pour Ie repas de cloture.

M. Alain BIETH adressera aux membres du Conseil, pour rappel, 1'invitation a la soiree des

benevoles qui se tiendra Ie 25 mai 2019 comme a 1'accoutumee.

Le planning du bureau de vote concernant les elections europeennes du dimanche 26 mai 2019

a ete transmis par courriel par Mme Beatrice SCHNEIDER a 1'ensemble des intervenants.
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Tous les points de I'ordre du jour ayant ete debattus, M. Ie Maire clot la seance a21h00.

Les presentes deliberations
sont susceptibles d'etre

deferees a la censure du

Tribunal Administratif de
Strasbourg dans un delai de

deux mois a compter de
leur publication ou

notification.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Francis W^tf
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